
            

CLUB   RANDO   MAINCY 

WEEK END du 07-08 Avril 2018 

en baie de Somme 

Samedi 7 AVRIL : 

 Rendez-vous à  Maincy (face à la boulangerie) à 8 h ; Jean-
Pierre nous proposera un itinéraire. 

 Rendez-vous à 12 h au bois de CISE, commune d’AULT (80) pour le pique-nique ; un abri est prévu si la météo 
nous y contraint. 

 14 h 30 : Randonnée de 2 h ½ dans le hâble d’AULT, sur la plage ou sur les galets. 

 17 h 30 : Rendez-vous au gite (Escale en baie de Somme, 80 CAYEUX-SUR- MER), installation dans les 
chambres de 3 ou 4 personnes (que des petits lits, éventuellement superposés). 

 18 h : Apéritif suivi du repas à 19 h 30 ; possibilité de jeux de sociétés en fin de soirée. 

Dimanche 8 AVRIL : 

 Petit-déjeuner de 8 h à 9 h. 

 Départ du gite, pour regagner en voiture le départ de la randonnée (heure et lieu en fonction des marées). 
Randonnée sans grande difficulté, accompagnée d’un guide qui nous emmènera voir les phoques. 

 A l’issue de la rando, pique-nique à proximité du lieu de parking ; un abri est prévu si la météo nous y 
contraint. 

 Avant le retour sur Maincy, possibilité de visite de la maison de la baie de la Somme, et/ou SAINT-VALERY-
SUR-SOMME et/ou LE CROTOY. 

 

 

 

 
 

Le voyage se fait en co-voiturage : 

 Préciser au moment de l’inscription, si vous prenez votre voiture, et le nombre de places disponibles. 

 Préciser au moment de l’inscription, si vous cherchez une place avec une participation aux frais de carburant. 

NE PAS OUBLIER D’APPORTER : 

 Quelque chose pour l’apéritif du samedi soir, et le vin pour le repas du samedi soir. 

 1 pique-nique pour le samedi, 1 pique-nique  pour le dimanche : Attention, il n’y aura pas de possibilité 
d’acheter du pain ou autres nourritures le dimanche. 

 Linge de toilette (Drap et taie d’oreiller sont fournis) 

 Paire de jumelles, bonnes chaussures et  encas pour les randos. 

INSCRIPTION :    (attention : le nombre de participants est limité à 45 ) 

 Prix du weekend par personne : 50 €. (possibilité de faire 2 chèques), le 1er chèque étant  débité 
fin Mars. 

 Réponse impérative pour le 5 Janvier 2018, accompagnée du paiement.  

(pas de paiement = pas d’inscription)  

 Remettre son inscription à ALICE ou FRANCIS. 


